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GRENOBLE, LE 22 MARS 2018

Arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2018-03-17

autorisant la société STEF TSA Rhône Alpes
à exploiter une plateforme logistique dans le parc d’activité de Muissiat à VAULX

MILIEU

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment  le  livre V,  titre  1er (installations classées pour  la
protection de l’environnement) ;

Vu l’ordonnance  n°2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l’autorisation  environnementale,  et
notamment son article 15 ;

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de
l’environnement ;

Vu la demande d’autorisation, ainsi  que l’étude d’impact et les plans des lieux, présentés le 2
août 2016 par la société STEF TSA Rhône Alpes  en vue d’exploiter une plateforme logistique
dans le parc d’activité de Muissiat sur la commune de VAULX MILIEU ;

Vu l’avis de recevabilité de l’inspection des installations classées de la direction départementale
de la protection des populations de l’Isère du 26 janvier 2017, précisant que le dossier peut être
mis à l’enquête publique ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale du 3 avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique N°DDPP-IC-2017-04-13 du 21 avril 2017 ;

Vu le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 29 mai 2017 et close le 30 juin 2017 en
mairie de VAULX MILIEU, les certificats d'affichage et avis de publication ;
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Vu le  rapport  relatant  l’enquête  publique  et  les  conclusions  établis  le  13  juillet  2017
par Monsieur Georges CANDELIER, désigné en qualité de commissaire-enquêteur par le tribunal
administratif de Grenoble ; 

Vu l’avis du délégué départemental de l’Isère de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes du 28 février 2017 ;

Vu  l’avis  du  directeur  régional  des  affaires  culturelles  Auvergne-Rhône-Alpes,  du
16 février  2017,  précisant  que le  dossier  ne donne lieu  à aucune prescription  d’archéologie
préventive ;

Vu l’avis du directeur de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité du 10 mars 2017 ; 

Vu l’avis du directeur départemental des territoires du 28 février 2017 ;

Vu l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours de l’Isère du 22 mars
2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2017-10-08 du 11 octobre 2017 prorogeant de 2 mois le délai
d’instruction de la demande d’autorisation susvisée ;

Vu  l’arrêté préfectoral  N°DDPP-IC-2017-12-03 du 4 décembre 2017 prorogeant  de 3 mois le
délai d’instruction de la demande d’autorisation susvisée ;

Vu l'avis de l'inspection des installations classées de la direction départementale des populations
du 12 février 2018 ; 

Vu la  lettre  du  13  février  2018,  invitant  l’exploitant  à  se  faire  entendre  par  le  Conseil
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (Co.D.E.R.S.T.)
et lui communiquant les propositions de l'inspection des installations classées ;

Vu l'avis du Co.D.E.R.S.T. du 22 février 2018 ;

Vu la lettre du 2 mars 2018, communiquant à l’exploitant le projet du présent arrêté concernant
son établissement ;

Vu les courriels de la société STEF TSA Rhône Alpes en date du 1er mars 2018 et du 13 mars
2018 ;

Vu  le courriel  de réponse de l’inspection des installations classées de la DDPP du 1er mars
2018 ;

Considérant que le site projeté est répertorié dans la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement sous les rubriques suivantes :

- activités soumises à autorisation : rubriques n°1510.1, n°1511.1 ; 
- activités soumises à déclaration : rubriques n°2925, n°4802.2.a ;

Considérant que le dossier de demande d’autorisation présenté par la société STEF TSA Rhône
Alpes et  les prescriptions techniques ci-jointes sont  de nature à garantir  les intérêts  visés à
l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

Considérant que  l'alinéa  2  de  l'article  15  de  l'ordonnance  n°2017-80  du  26  janvier  2017
susvisée prévoit, d'une part, que les demandes d'autorisation au titre du chapitre IV du titre Ier du
livre II ou du chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement, régulièrement déposées
avant  le  1er mars  2017  sont  instruites  et  délivrées  selon  les  dispositions  législatives  et
réglementaires dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, et,
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d'autre part, qu'après leur délivrance, le régime prévu au 1er alinéa de l’article 15 de cette même
ordonnance leur est applicable ;

Considérant par conséquent, que la présente autorisation sera, après sa délivrance, considérée
comme une autorisation environnementale relevant du chapitre unique du titre VIII du livre 1er du
code de l'environnement et que les dispositions de ce chapitre lui seront dès lors applicables ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er - La société STEF TSA Rhône Alpes, siège social : ZAC Chesnes Nord, 124 rue de
Brisson-38290 SATOLAS ET BONCE, est autorisée à exploiter une plateforme logistique dans le
parc d’activité de Muissiat à VAULX MILIEU.

La présente autorisation est accordée dans les conditions du dossier de demande d’autorisation
déposé et sous réserve du strict respect des prescriptions particulières ci-annexées. 

Article 2 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas échéant,
aux  prescriptions  de  la  réglementation  en  vigueur  en  matière  de  voirie  et  de  permis  de
construire.

Article 3 - Une copie du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé. Un extrait de
l’arrêté sera affiché en mairie de VAULX MILIEU et publié sur le site internet des services de
l’État en Isère pendant une durée minimum d'un mois .

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins
de l’exploitant.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

Article 4 – Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble :

1°. par le pétitionnaire ou l’exploitant,  dans un délai  de  deux mois  à compter  du jour où la
décision lui a été notifiée,

2°. par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l’environnement, dans un délai de
quatre mois à compter de :

- l’affichage en mairie,

- la publication sur le site internet des services de l’Etat en Isère,

- la parution de l’avis dans la presse,

effectués dans les conditions prévues à l’article 3 du présent arrêté.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés aux 1° et 2°.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement  à l'affichage ou à la  publication de
l'acte portant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont
pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 5 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

Article 6 – La secrétaire générale de la préfecture de l'Isère, le sous-préfet de La Tour du Pin, le
maire de VAULX MILIEU et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  en  charge  de  l'inspection  des  installations  classées,  sont
tenus, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société
STEF TSA Rhône Alpes.

Fait à Grenoble, le 22 mars 2018 
Pour le Préfet, par délégation
La secrétaire générale
Signé : Violaine DEMARET
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral N°DDPP-IC-2018-03-17
En date du 22 mars 2018
Pour le préfet, par délégation
La secrétaire générale
Signé : Violaine DEMARET

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

APPLICABLES A LA SOCIETE

STEF TSA Rhône-Alpes

A VAULX MILIEU
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Prescriptions applicables à

 la société STEF TSA RHONE ALPES  pour  son entrepôt
 à VAULX MILIEU (38 090)

TITRE 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales

BÉNÉF IC IAIRE  ET  POR TÉE  DE  L’AUTOR IS ATION :
Il s’agit d’une plate-forme logistique comprenant un bâtiment d’entreposage divisé en quatre cellules. Le site
est destiné actuellement au stockage de produits alimentaires thermosensibles.

NATURE  DES  INS TALL ATIONS  :
Le classement à autorisation du site pour l’exploitation d’entrepôt couvert (volume supérieur à 300 000  m³)
rubrique 1510 et d’un entrepôt frigorifique d’un volume supérieur à 150 000 m3,  justifie la réalisation de ce
dossier de demande d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
(ICPE). 

ARTICLE  1.2.1.  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la nomenclature  des
installations classées

Les installations de l’établissement  STEF TSA RHONE ALPES sont listées dans le tableau ci-dessous. Ce
dernier mentionne le numéro de la rubrique, l’intitulé de celle-ci, les régimes associés, le volume d’activité de
l’entreprise et le rayon d’affichage correspondant.

Tableau des installations Classées :

Numéro
de

rubrique
Activité nomenclature Volume d’activité

Régime &
 Rayon

affichage

1510.1
Entrepôt couvert de  stockage de

matières combustibles en quantité
supérieure à 500 tonnes dans des…)

Volume total des cellules de stockage
345 600 m3

Autorisation (A)

1 km

1511.1 Entrepôt frigorifique
Le volume maximum susceptible
d'être stocké étant de 283 000 m3

Autorisation (A)

1 km

2925

Accumulateurs (atelier de charge d’) : la
puissance maximale de courant continu

utilisable pour cette opération étant
supérieure à 50 kW

La puissance totale de charge
maximale dans  tous les locaux  est :

160 kW Déclaration (D)

4802-2-a

Gaz à effet de serre fluorés visés par le
règlement (CE) n° 842/2006 ou

substances qui appauvrissent la couche
d’ozone visées par le règlement (CE) n°

1005/2009 (fabrication, emploi,
stockage)

La quantité cumulée  susceptible
d’être présente dans l’installation

étant supérieur ou égale à 300 kg :
total : 650 kg

Déclaration avec
contrôle périodique

(DC)

(*) A : Autorisation 
D : Déclaration 
DC : Déclaration avec contrôle périodique 
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En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises à l'obligation de
contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au
régime de l'autorisation ou de l'enregistrement.

Les activités relevant des rubriques  1530, 1532, 2663, 4510, 4511, 4734 ne relèvent pas d’un classement de
la nomenclature des ICPE.

Tableau des rubriques de la Loi sur l’Eau

N° de rubrique Désignation de l’activité  Volume de l’activité Classement 

2.1.5.0

Rejet  d'eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface
totale du projet, augmentée de la surface correspondant
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet, étant :

1° Supérieure ou égale à 20 ha …………………….A

2° Supérieur  à 1 ha mais inférieur à 20 ha ……….D

Bâtiments et voiries
représentant une

surface
imperméabilisée totale

de 4,2 ha pour une
superficie totale du

projet de 6 ha.
Rejet par système

d’infiltration pour les eaux
de toiture et vers le réseau
public communal pour les

eaux de voirie

D

En application de l’article L214-1 du code de l’environnement,  le présent arrêté vaut récépissé de déclaration
pour les installations classées soumises à déclaration, citées dans le tableau ci dessus.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations  autorisées sont  situées sur  la  nouvelle  ZAC d’activités économiques sur  la  commune de
VAULX MILIEU, sur les parcelles 1847, 1846 et une partie de la parcelle 1851 de la section B.

Commune Coordonnées LAMBERT Lieux-dits
VAULX MILIEU X : 821 km Est

Y : 2073 km Nord
Parcelle agricole exploitée

CONF ORM ITÉ  AU  DOSS IER  DE  DE M ANDE  D 'AU TOR IS ATION  :

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et  exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. Ce dossier
est  établi  conformément  aux articles  R.512-3  à  R.512-9  du Livre  V du code de  l’environnement  –  partie
Réglementaire.
En  tout  état  de  cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés
complémentaires et les autres réglementations en vigueur.

Durée de l’autorisation : La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

MODIF IC ATION  ET  CESSAT IO N  D ’AC TIV I TÉ

Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Mise à jour des études D’IMPACT et de dangers
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Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue
à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières,
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés
à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

Équipements abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,  lorsque leur
enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des  dispositions  matérielles
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration.

VENTE DE TERRAIN

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l’exploitant est
tenu d’en informer par écrit l’acheteur.

Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitant.

Cessation d’activité

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement (livre V) et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon ce même code.

R APPELS  RÉGLE MEN TAIRES  :  

Les réglementations applicables à l’établissement sont les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions
générales (AMPG) suivants :

 Arrêté du 17 août  2016 relatif  à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumise à
autorisation sous la rubrique 1510, y compris ceux relevant également de l’une ou plusieurs rubriques 1530,
1532, 2662, 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, en tant
qu’installation existante c’est-à-dire que les dispositions de l’annexe I sont pleinement applicables.

  Arrêté du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous la  rubrique  n°  4802  (JO  du  14/08/2014  +
Annexes BO Environnement 2014/15 du 25/08/2014) (titre modifié par article 5 de l'arrêté du 4 août 2014)
(version applicable au 1er juin 2015) 
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 Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de
charge d') ” 

Respect des autres législations et réglementations : les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans
préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le
code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriale.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

   : Gestion de l’établissement

EXPL OI TAT ION  DES  INS TALL ATIONS

Objectifs généraux

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,  l'entretien  et
l'exploitation des installations pour :

 limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

 Gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées ;

 prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,  chroniques  ou
accidentels,  directs  ou  indirects,  de  matières  ou  substances  qui  peuvent  présenter  des  dangers  ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la
nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt
momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire,  reçoivent  une formation sur  les  risques inhérents  des installations,  la  conduite  à  tenir  en  cas
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

RÉSERVES  DE  PRODU ITS  OU  M ATIÈRES  CONSOM M ABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants.

IN TÉGR ATION  D ANS  LE  PAYS AG E

Propreté
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L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

 Entraînement des poussières ou de boue
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

-  les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  (formes  de  pente,
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ;
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de
besoin ;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées.

Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture,...). Des écrans de végétation avec la plantation d'essences de hautes tiges et arbustes pour
créer autant que possible des barrières visuelles sont mis en place afin de créer des barrières visuelles. Les
émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).
Afin de juguler la prolifération de l’ambroisie et de réduire l’exposition de la population à son pollen, l’exploitant
est tenu de respecter l’arrêté préfectoral n° 2000-1572 du 07 mars 2000.

INCIDEN TS  OU  ACC IDENTS  :

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée.

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l’inspecteur des installations classées. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Le responsable de l’établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu’en toutes circonstances, et, en particulier, 
lorsque l’établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l’administration ou les services extérieurs 
puissent disposer d’une assistance technique de l’exploitant et avoir communication d’informations disponibles dans 
l’établissement et utiles à leur intervention.

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit 
l’état des installations où a eu lieu l’accident tant que l’inspecteur des installations classées n’en a pas donné son accord et
s’il y a lieu après autorisation de l’autorité judiciaire.

CONTRÔLES ET ANALYSES :

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspecteur des installations classées pourra 
demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un 
organisme dont le choix sera soumis à son approbation, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d’un texte 
réglementaire pris au titre des installations classées. Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l’exploitant.

CONS IGNES  :

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l’être.
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DOCU MEN TS  TENUS  À  L A DISP OS IT ION  DE  L’ INSPEC TION  :

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

➢ le dossier de demande d'autorisation initial,

➢ les plans tenus à jour,

➢ les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations  soumises  à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

➢ les  arrêtés  préfectoraux relatifs  aux installations  soumises  à  autorisation,  pris  en application  de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

➢ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années
au minimum.

   : Prévention de la pollution atmosphérique

CONCEPTION  DES  INS TAL L AT IO NS  :

Dispositions générales

Les installations  doivent  être  conçues,  exploitées  et  entretenues de manière  à  limiter  les  émissions  dans
l’atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, canalisées et
traitées, si besoin.

La forme des conduits d’évacuation à l’atmosphère, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit
être  conçue  de  manière  à  favoriser  au  maximum  l’ascension  et  la  diffusion  des  effluents  rejetés  en
fonctionnement normal des installations.

Le brûlage à l’air libre des déchets est interdit.

Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Odeurs

Les dispositions nécessaires sont  prises pour que l’établissement ne soit  pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir
les envols de poussières et de matières diverses :
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➢ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
➢ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas
de besoin,
➢ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
➢ une  voie  « engins »  assurera  la  desserte  sur  le  périmètre  de  l’établissement  et  chaque  cellule
d’exploitation possédera au moins une façade accessible desservie par une voie échelle.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci sauf en ce qui concerne la voie
« engins ».

ENTRETIEN 
La conception et  la  fréquence d’entretien de l’installation doivent  permettre d’éviter  les accumulations des
poussières sur les structures et dans les alentours.

L’ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté.

: PROTECTION DES RESSOURCES ET DES MILIEUX AQUATIQUES

PR É L È V E M E N T S  E T  C O N S O M M AT I O N S  D ’E A U  :

DISPOSITIONS GENERALES :

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Origine de l’ approvisionnement en eau

L’eau utilisée dans l’établissement a pour origine unique le réseau public de distribution d’eau  potable de la
ville.   La consommation en eau attendue est de l’ordre de 2475 m³ pour couvrir les besoins sanitaires, hors
arrosage.

Plan des réseaux
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

➢ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
➢ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ;
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➢ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
➢  les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 
➢  les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).

RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS EN EAU

L’installation de prélèvement d’eau est munie d’un dispositif de mesure totalisateur.
Le relevé des volumes prélevés est effectué mensuellement. Ces informations sont inscrites dans un registre
(ou  tout  autre  support  éventuellement  informatisé)  tenu  à  la  disposition  de  l’Inspection  des  Installations
Classées.

Protection des réseaux d’eau potable 

Les interconnexions du réseau public avec des ressources privées sont interdites. Les branchements d’eaux
potables sur le réseau public sont munis d’un dispositif de disconnexion afin d’éviter tout phénomène de retour
sur les réseaux d’alimentation.

CO LLECTE  DES  EFFLUEN TS  L IQU IDES  :

Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et
les eaux non polluées des diverses catégories d’eaux polluées.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.

Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont  conçus et  aménagés de manière à être curables,  étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont
aériennes.

Par  ailleurs,  un  ou  plusieurs  réservoirs  de  coupure  ou  bacs  de  disconnexion  ou  tout  autre  équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter
des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau publique ou dans les
nappes souterraines.

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles.

Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou
de  dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  égouts,  éventuellement  par  mélange  avec
d'autres effluents.

C ARAC TÉR IS TIQUES  DES  EFFLUENTS REJE TÉS  :

Identification des effluents
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
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- les eaux vannes et les eaux industrielles (eaux de nettoyages, de process…) collectées par le réseau
d’eaux usées de la  ZAC,  en conformité  avec les  règles  sanitaires  en vigueur  à  la  station  d’épuration  de
Villefontaine Saint Quentin Fallavier.
- les eaux pluviales ayant ruisselé sur la voirie traitées par un séparateur d’hydrocarbures avant d’être
dirigées vers les bassins de rétention/infiltration mis en place;
- et les eaux pluviales non souillées collectées et infiltrées. 

Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs
seuils  de  rejets  fixées  par  le  présent  arrêté.  Il  est  interdit  d'abaisser  les  concentrations  en  substances
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux
de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

CONCEPTION, aménagement et equipement des ouvrages de rejet

 Conception 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé 
publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

Aménagement des points de prélèvement

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, …).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées.

Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets
Les effluents rejetés doivent être exempts :

• de matières flottantes,
• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement
des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30 °C
 - pH : compris entre 5,5 et 8,5 

Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires AVANT REJET dans une station d’epuration collective

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau d’eaux usées communales
les valeurs limites suivantes ou celles fixées en accord avec l’exploitant de la station  d’épuration. Dans tous les
cas,  les  valeurs  fixées  par  l’arrêté  ministériel  du  02/02/1998  modifié  relatif  aux  prélèvements  et  à  la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l’environnement soumise à autorisation seront respectées.

· MEST <  600 mg/litre
· DBO5 <  800 mg/litre
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· DCO <     2000 mg/litre
· Azote global <   150 mg/litre
· Phosphore total <     50 mg/litre
· Hydrocarbures totaux<      10 mg/litre

- Dans les bassins d’infiltration des eaux pluviales.

Teneur en hydrocarbures <10 mg/litre

SURVEILLANCE DES REJETS

Eaux usées sanitaires et industrielles

Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative.

Elles sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur sur la commune d'implantation du
site.
L’exploitant met en place un programme de surveillance des rejets de ses installations.

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité et aux frais de l’exploitant, afin de vérifier que les paramètres de 
pollution maximum sont respectés : MEST, DBO5, DCO, Azote global, Phosphore total, pH et température.

     Les mesures sont effectuées selon un rythme annuel.
Si ces contrôles révèlent un dépassement des valeurs fixées à l’article 4.3.5 pour un ou plusieurs paramètres, l’exploitant 
met immédiatement en place des mesures correctives pour y remédier et poursuit les contrôles jusqu’à ce qu’ils deviennent
conformes sur une campagne d’une semaine.
Les analyses sont effectuées sur échantillons non décantés.

Eaux pluviales

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont  dirigées vers
des tranchées drainantes.
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires
de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont
collectées par un réseau spécifique et  traitées par un ou plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures
correctement  dimensionnés  ou  tout  autre  dispositif  d'effet  équivalent.  Le  bon  fonctionnement  de  ces
équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles.

Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 

 pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 
 la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 
 l'effluent ne dégage aucune odeur ; 
 teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 
 teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 
 teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 
 teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l'entrepôt, en cas de
pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie des
ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du débit d'étiage mensuel quinquennal QMNA5 du milieu
récepteur,  l'exploitant  met  en  place  un  ouvrage  de  collecte  afin  de  respecter,  en  cas  de  précipitations
décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNA5.
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En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont fixés
par convention entre l'exploitant et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte.

L’exploitant fait réaliser à ses frais par un laboratoire agréé, une fois par an, une analyse pour recherche d’hydrocarbures 
selon les modalités prévues par l’AM du 2/02/1998 version en vigueur.

PRÉVENTION DES POLLUTIONS :

DIPOSITIONS GENERALES

Les dispositions appropriées seront prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas d’accident de fonctionnement se
produisant  dans  l’enceinte  de  l’établissement,  déversement  de  matières  qui  par  leurs  caractéristiques  et
quantités émises seraient susceptibles d’entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur.

Cuvette DE RÉTENTION

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à
une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

 100% de la capacité du plus grand réservoir,
 50% de la capacité globale des réservoirs associés.

Des réservoirs  ou récipients contenant  des matières susceptibles de réagir  dangereusement ensemble ne
doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une cuvette de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait  contenir et  résiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale
à 250 litres,  admis au transport,  le  volume minimal  de la  rétention  est  égal  soit  à  la  capacité  totale des
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale avec un minimum de 800
litres si cette capacité excède 800 litres. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont
pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Cet alinéa ne s’applique pas aux stockages de liquides inflammables.

Les produits  récupérés en cas d'accident  ne peuvent  être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme déchets.

RÉTENTION des eaux et isolement du réseau de collecte 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu
naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les
dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.
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En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut.

En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En
cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant
d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés
sur ces équipements. Ces systèmes de relevage sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique et manuel. Tout
moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement est
nécessaire avant rejet.

Le volume nécessaire à ce confinement est de 1838 m³.  En temps normal le niveau du bassin doit permettre une
pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés
en toute circonstance.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de
façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site.

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et
à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes : 

 matières en suspension : 35 mg/l ;
 DCO : 125 mg/l ; 
 DBO5 : 30 mg/l ;
 teneur en hydrocarbures : 10 mg/l.

ÉTAT DES STOCKAGES

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon
temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant.

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998
modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes.

BASSIN DE CONFINEMENT

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de
façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en
état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande.
Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Un dispositif de confinement des eaux accidentellement polluées, notamment lors de l’extinction d’un incendie
ou d’une pollution accidentelle y compris des eaux pluviales, est réalisé avec un volume minimal de 1838  m3.

   : Déchets

PR INC IPES  DE  GES TION

Limitation de la production de déchets
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

A cette fin, il devra successivement : 

➢ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
➢ trier, recycler, valoriser ses déchets et sous-produits de fabrication,
➢ s’assurer du traitement ou pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, détoxication ou 
voie thermique,
➢  et s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les meilleures
conditions possibles.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé humaine, et 
des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de 
l’inspection des installations classées.

Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement.

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les  huiles  usagées  doivent  être  éliminées  conformément  aux  articles  R  543-3  à  R  543-15  du  code  de
l’environnement et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles
usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Dans l’attente de leur ramassage,
elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127
à R 543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R
543-151  du  code  de  l’environnement;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés  (collecteurs  ou  exploitants
d’installations  d’élimination)  ou  aux  professionnels  qui  utilisent  ces  déchets  pour  des  travaux  publics,  de
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets  d’équipements  électriques et  électroniques sont  enlevés et  traités  selon les dispositions  des
articles R 543-196 à R 543-200 du code de l’environnement

Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des  aires  étanches  et  aménagées  pour  la  récupération  des  éventuels  liquides  épandus  et  des  eaux
météoriques souillées.

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à
limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne
doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de
traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an.
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Déchets GÉRÉS à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L.511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.
Il s’assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées 
ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées.

Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

Transport

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 541-
45 du code de l’environnement sauf dispositions contraires exposées dans l’article 5.1.2.
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et
R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise
à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

Déchets produits par l’établissement
1.
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants :

Nom du déchet Type Code
Mode de stockage 
envisagé sur site

Quantité annuelle
moyenne estimée

Mode d’élimination

DIB en mélange
et plastiques non

souillés
Non-dangereux

20.03.01
15.01.02

Benne de 30 m3 50 tonnes
Incinération ou mise en
décharge de classe 2

Valorisation

Cartons
d’emballages

et papiers
bureaux

Non-dangereux
15.01.01
20.01.01

Benne de 30 m3 250 tonnes Valorisation

Ferraille Non-dangereux 17.04.01 Benne spécifique ponctuel Valorisation

Caisse, palettes
en bois

Non-dangereux 15.01.03 Zone spécifique Non connue Valorisation

Biodéchets Non-dangereux Stockage réfrigéré spécifique 650 tonnes
Méthanisation
Compostage

Huiles Dangereux 13.02.05* Bac sur rétention Npn connu mais faible Valorisation

Chiffons souillés
et absorbants 

Dangereux 15.02.02*  fût Non connu mais faible Incinération

Emballages
souillés

Dangereux 15/01/10 fût Non connu mais faible Incinération

Piles et batteries Dangereux
20.01.20*

et
16.06.02*

Bac spécifique Non connu Traitement

Tubes néons Dangereux 20.01.21* Bac spécifique Non connu Valorisation

Boues du
décanteur-
séparateur

hydrocarbures 

Dangereux 13.05.07*
Intérieur du décanteur-

séparateur hydrocarbures
Non connu Traitement

Toners et
cartouches

d’imprimante
Dangereux 08.03.18* Bac spécifique Non connu Recyclage
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: Prévention des nuisances sonores et des vibrations

D ISP OSIT IONS  GÉNÉRALES  :

Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement sont applicables.

Véhicules et engins

Les véhicules de transport,  les matériels  de manutention et  les engins de chantier  utilisés à l'intérieur  de
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.

Appareils de communication
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

N IVE AUX  ACOUS TIQUES  :
Au sens du présent arrêté, on appelle :

  émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

 zones à émergence réglementée :

o  l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier
d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion
de  celles  des  immeubles  implantés  dans  les  zones  destinées  à  recevoir  des  activités  artisanales  ou
industrielles ; 

o  les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à
la date du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

o  l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du
dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

De  plus,  le  niveau  de  bruit  en  limite  de  propriété  de  l'installation  ne  dépasse  pas,  lorsqu'elle  est  en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel
pour la période considérée est supérieur à cette limite.
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Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les ICPE, de manière
établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement
dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

VIBRATIONS :

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des
niveaux vibratoires émis seront  déterminés suivant  les spécifications des règles techniques annexées à la
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement
par les installations classées.

CONTRÔLE ET ANALYSE :
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur
de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la
méthode définie en  annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en service
de l'installation, puis au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié. En cas de non-
conformité  aux  valeurs  réglementaires,  des  mesures  correctives  seront  immédiatement  engagées  et  une
nouvelle mesure devra être faite dans un délai de 6 mois maximum après la constation de la non-conformité.

   : PRESCRIPTIONS spécifiques de l’ENTREPÔT 

PR INC IPES  DIRECTEURS  :

Organisation et gestion de la prévention des risques

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation,
les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après 
l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et
corriger les écarts éventuels.

Relations avec les entreprises locataires

En cas de présence d’entreprises locataires, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour obtenir 
l’application et le maintien des éléments définis ci-dessus ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. Ces dispositions comprennent des actions de coordination des entreprises locataires présentes sur 
le site.

GENERALITES :

Etat des stocks de produits dangereux

Sans préjudice  des  dispositions  du code  du  travail,  l'exploitant  dispose des documents  lui  permettant  de
connaître la nature et les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en
particulier les fiches de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que
les  risques  particuliers  pouvant  découler  de  leur  mise  en  œuvre  dans  les  installations  considérées  sont
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte.
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L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger),
leur classement dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des
services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

Zonage des dangers internes à l’établissement

L'exploitant  identifie  les  zones  de  l’établissement  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’incendie,  d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant  survenir  soit  de façon permanente ou semi-permanente
dans  le  cadre  du  fonctionnement  normal  des  installations,  soit  de  manière  épisodique  avec  une  faible
fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à
jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible,  etc.)  et  les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes
sont incluses dans les plans de secours.

circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. En particulier des
consignes de circulation seront  établies et  communiquées aux chauffeurs  et  aux personnels du site.  Ces
consignes seront inscrites à l’entrée du site.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Au moins un accès de secours le plus judicieusement placé pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un
accident,  est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site (chemins carrossables,...)  pour les
moyens d'intervention.

Caractéristiques minimales des voies

L'installation dispose d'une voie « engins » assurant la desserte sur le périmètre de l’établissement et chaque
cellule d’exploitation possédera au moins une façade accessible desservie par une voie échelle.

A partir de ces voies les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un
chemin stabilisé de 1,80 mètre de large.

En cas de local de charge fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente
des personnes présentes dans l’établissement.

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’établissement, une surveillance par gardiennage ou
télésurveillance est mise en place en permanence, afin de permettre l’accès des services de secours en cas
d’incendie.
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L'exploitant  établit  une consigne sur  la nature et  la fréquence des contrôles à effectuer.  Le personnel  de
gardiennage ou de la société de télésurveillance est familiarisé avec les installations et les risques encourus et
reçoit à cet effet une formation spécifique.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en
cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage et/ou de télésurveillance.

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Étude de dangers

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l’étude de dangers, tant qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté.

INFR AS TRUCTURES  E T  INS TALL ATIONS  :

Bâtiments et locaux
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie
et limiter la propagation d'un incendie.
Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet  d’une explosion sont  suffisamment éloignés des autres
bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence.

Les locaux dans lesquels sont présents du personnel de façon prolongée sont implantés et protégés vis-à-vis
des  risques  d’incendie  et  d’explosion.  En  particulier,  les  bureaux  administratifs  et  les  locaux  sociaux,  à
l’exception  des bureaux dits  de « quais » destinés  à accueillir  le  personnel  travaillant  directement  sur  les
stockages et les quais, ne sont pas contigus aux cellules susceptibles de stocker des produits dangereux et
sont séparés des cellules de stockage par une paroi REI 120 et des portes d’intercommunication résistantes au
feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120, ou
situés dans un local séparé et distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage.

A l'intérieur des cellules de stockage, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de
sinistre.

Comportement au feu des locaux

Les locaux abritant l’installation seront constitués d’une structure béton stable au feu 1 heure avec toiture en
bac acier.

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1).

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de
gaines ou de galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé
pour ces murs ou parois séparatifs.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique qui
doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique
des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-
feu de la paroi traversée.

La structure du bâtiment présente une stabilité au feu d’une heure (R60). Les cellules sont séparées par des
murs coupe-feu de degré 2 heures (REI120). Ils dépassent en toiture sur une hauteur de 1 mètre et sont
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prolongés latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,5 mètre en saillie de la façade
dans la continuité de la paroi.

Les  fermetures  des  portes  coupe-feu  sont  associées  à  un  dispositif  asservi  à  la  détection  automatique
d'incendie assurant  leur  fermeture automatique.  Ce dispositif  est  également  manœuvrable à la  main,  que
l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Les portes situées dans un mur coupe feu 2 heures (REI120)
sont coupe-feu 2 heures (EI120).

Les bureaux sont séparés de la partie entrepôt par des murs coupe feu 2 heures (REI120), avec mise en
communication par des portes coupe feu 2 heures (EI120).

Des portillons de passage de 1,8 mètres minimum seront créés dans clotûre en façade sud afin de permettre
aux services de secours d’accéder aux 3 poteaux incendie situé sur la voie de desserte de la ZAC.

Concernant le cantonnement et désenfumage :

Les combes seront  divisées en cantons de désenfumage d’une superficie  maximale de 1600  m² et  d’une
longueur maximale de 60 mètres.
Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), 
soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection 
incendie².Les écrans de cantonnement seront de type DH 30 en référence à la norme NF EN 12 101 6 1, 
version juin 2016.

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique, manuelle ou autocommande. 
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 
désenfumage.

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule.

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 
d'extinction automatique.

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de 
désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique.

Amenées d'air frais :
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à
désenfumer donnant sur l'extérieur.

Issues de secours : 
Conformément aux dispositions du code du travail,  les parties de l'entrepôt dans lesquelles il  peut y avoir
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus
de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties
de l'entrepôt formant cul-de-sac.

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées,
sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. En présence
de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

Ventilation
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible ou nocive, en particulier dans les cellules où des liquides inflammables, 
des aérosols contenant des gaz inflammables ou des produits toxiques sont entreposés.

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et 
des bureaux.

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d’éviter une propagation horizontale du feu. Les 
conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu 
de la paroi traversée.

Nettoyage

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de
matières  dangereuses  ou  polluantes  et  de  poussières.  Le  matériel  de  nettoyage  est  adapté  aux risques
présentés par les produits et poussières.

Matériels et engins de manutention

Lorsqu’ils ne sont pas utilisés, les engins de manutention sont parqués aux emplacements spécifiés, batteries 
coupées.

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge. En l'absence de risques liés à des 
émanations de gaz, et pour un stockage non automatisé, des zones recharges peuvent être aménagées dans 
les cellules de stockage sous réserve d'être distantes d'au moins 3 mètres de toute matière combustible.

Les matériels et engins de manutentions sont entretenus selon les instructions des constructeurs et 
conformément aux règlements en vigueur.

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont réalisés dans un local spécial ou sur une aire aménagée à
cet effet et formant rétention, séparé des cellules d’entreposage par un mur REI120.

Installations électriques – mise à la terre

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d’au moins une des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l’alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électriques, lorsqu’ils sont accolés ou à 
l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-
feu, munies d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.
 
Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition pour qu’en 
cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil.
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Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation ou 
sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Zones à atmosphère explosible

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan 
des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations 
électriques.
Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément à l’article 7.2.2 peuvent se présenter les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être, le cas échéant conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 
19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Article 7.3.3. Protection contre la foudre :

L’exploitant est tenu de respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010  relatif à la prévention des
risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, version
en vigueur.
2.
 AU TRES  DISP OS IT IONS  SPÉCIF IQ UES  CONTRE L’ INCEND IE

mOYENS D’ALERTE

La  détection  automatique  d'incendie  est  assurée  dans  toutes  les  cellules  de  stockage  par  le  système
d’extinction automatique.

Une détection incendie sera présente dans tous les autres locaux.

Toute détection déclenchera une alarme avec report immédiat à une société de télésurveillance pendant les
heures de fermeture du site.

Le déclenchement d’une alarme sonore est  prévu par  l’installation de boutons poussoirs  repartis dans les
zones les plus fréquentées par le personnel.

En dehors des heures de présence du personnel le site sera rattaché à une société de surveillance.

AUTRES MOyens de SECOURS ET D’INTERVENTION

 une f  ormation adaptée et renouvelée du personnel ,
- L’ensemble du personnel sera formé pour intervenir en cas d’incident. Cette formation sera mise
à jour annuellement et sans délai pour toute personne nouvellement embauchée.
- Des exercices périodiques seront organisés en liaison avec les services de secours.

 l’extinction automatique (sprinklage): 
un réseau d'aspersion  automatique (type  ESFR) est adapté aux produits stockés. Il est installé dans
tous les locaux sauf les locaux techniques, locaux de charge et informatiques, les bureaux et les locaux
sociaux. Ceux-ci seront équipés de détecteur de fumée.

 les poteaux incendies     :
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Trois poteaux incendie sont implantés sur la voie publique autour du site. En complément trois poteaux
privés seront implantés en façade nord. La défense extérieur contre l’incendie permettra  de fournir un
débit horaire minimal de 330 m³/h ; ce débit devra être disponible pendant au moins 2 heures en
fonctionnement simultané des poteaux incendies et hors des besoins propres à l’établissement
tels  que  le  process,  les  robinets  d’incendie  armés,  l’extinction  automatique….  Chaque  prise  d’eau
assurera un minimum de 60 m³ /heure.
Ces  points  d’eau  incendie  équipés  de  demi-raccord  de  DN 100  ou  DN 150  seront  judicieusement
répartis. L’un d’entre eux sera implanté à 100 mètres au plus du risque. Ils seront éloignés de 150 mètres
entre eux au maximum, les distances étant mesurées par les 
voies praticables aux engins  d’incendie et de secours.

 Extincteurs     :
Ils  seront  répartis  à l'intérieur  de l’entrepôt,  sur  les aires extérieures,  les parking  et  dans les lieux
présentant des risques spécifiques (ex : local de charge, chaudière, stockage palettes), à proximité des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles,
Ils seront régulièrement contrôlés par une société agréée et remplacés si nécessaire.

 les robinets d’Incendie Armés     :
Ils sont alimentés en eau potable et disposés à proximité des issues de secours, dans chaque cellule.
L’ensemble des façades du site sera accessible par la voirie en faisant le tour du bâtiment. L’accès au
site des services incendies sera assuré 24 h sur 24.

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTION DES EAUX D’EXTINCTION

Le volume total de la rétention des eaux d’extinction ne peut être inférieure à  1837 m3. 

Les voiries de desserte ainsi que celles destinées à la circulation des engins de secours  ne peuvent être
utilisées comme surface de rétention ;

Si exceptionnellement les quais de chargement servent de rétention, la hauteur maximale d’eau ne pourra pas
excéder 20 cm.

La mise en œuvre de la rétention est de la responsabilité de l’exploitant dès qu’il fait appel aux secours
publics.

ARTICLE 7.4.4 Travaux d’entretien et de  maintenance

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « plan de prévention» et éventuellement d’un 
« permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « plan de prévention» et éventuellement le « permis de feu » et le dossier préétabli doivent être établis et
visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une  entreprise  extérieure,  le  « plan  de  prévention »  et  éventuellement  le  « permis  de  feu »  et  le  dossier
préétabli  doivent  être  signés  par  l’exploitant  et  l’entreprise  extérieure  ou  les  personnes  qu’ils  auront
nommément désignées.

Le contenu du plan de prévention de feu rappelle notamment :
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
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- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et
d'explosion, la mise en sécurité des installations,
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.
A l'issue  des  travaux  et  avant  la  reprise  de  l’activité,  une  réception  est  réalisée  par  l’exploitant  ou  son
représentant  et  le  représentant  de l’éventuelle  entreprise  extérieure  pour  vérifier  leur  bonne exécution,  et
l'évacuation du matériel de chantier.

Certaines  interventions  prédéfinies,  relevant  de  la  maintenance  simple  et  réalisée  par  le  personnel  de
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout travaux
ou intervention qu'après avoir obtenu un permis d’intervention ou permis feu de l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure :
- en  préalable  aux  travaux,  que  ceux-ci,  combinés  aux  mesures  palliatives  prévues,  n'affectent  pas  la
sécurité des installations,
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.

Article 7.4.5 Consignes

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Ces consignes doivent notamment indiquer :
- l'interdiction de fumer ;
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant, dans les bureaux

séparés des cellules de stockages ;
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué à l'article 7.5.8 ;
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les  procédures  d'arrêt  d'urgence  et  de  mise  en  sécurité  de  l'installation  (électricité,  ventilation,

climatisation,  chauffage,  fermeture  des  portes  coupe-feu,  obturation  des  écoulements  d'égouts
notamment) ;

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours ;
- et l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

Article 7.4.6 Entretien des locaux

Article 7.4.6.1 Vérification périodique 
L'exploitant  doit  s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et  de lutte contre l'incendie
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des
installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites
sur un registre. 

Article 7.4.6.2 Maintenance :
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Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas
de matières  dangereuses ou polluantes  et  de poussières.  Le matériel  de  nettoyage  doit  être  adapté  aux
risques présentés par les produits et poussières.

- Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement

CHAPITRE   8.1 Prescriptions relatives à l’utilisation de CFC, de HFC et de HCFC

Article 8.1.1 Généralités

L’établissement comporte des installations frigorifiques fonctionnant au HFC-R134a. Permettant la réfrigération
des quatre cellules de stockage et des quais de réception et d’expédition. Un circuit Le froid d’eau glycolée
permet la réfrigération des locaux concernés. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à
pression de gaz.

Les compresseurs seront équipés :

 d’un pressostat de sécurité à sécurité positive ;
 d’un séparateur de liquides ou d’un dispositif équivalent les empêchant d’aspirer du fluide frigorigène en
phase liquide ou les arrêtant dès que ce risque se présente.

L’équipement comprendra un dispositif de pré-alarme, visuel et sonore, ainsi qu’un arrêt de niveau haut.

Les installations seront équipées de manomètres et de thermomètres disposés judicieusement pour permettre
un contrôle permanent aisé de la pression et de la température régnant dans les éléments principaux.

Les éléments constitutifs ou groupe d’éléments isolables seront protégés contre les excès de pression par des
dispositifs limiteurs de pression appropriés, indéréglables et fiables.

Les organes dans lesquels circule le fluide frigorigène seront protégés contre les heurts, notamment dans les
aires de circulation des chariots.

Si un système de pompes à chaleur assure le chauffage et la climatisation des bureaux. Le fluide utilisé est un
composé ni inflammable, ni toxique de type HFC-R410A, HFC-R407C ou équivalent.

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 543-75
et suivants du code de l’environnement. Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l’arrêté
ministériel du 7 mai 2007 relatif  au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides
frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques.

Lors de la charge, de la mise en service, de l’entretien ou du contrôle d’étanchéité d’un équipement, s’il est
nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu’il contient, l’intégralité du fluide ainsi retiré doit être
récupérée.  Lors  du  démantèlement  d’un  équipement,  le  retrait  et  la  récupération  de l’intégralité  du  fluide
frigorigène sont obligatoires.
L’exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à
toute autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides
frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code
de l’environnement.

Article 8.1. 2 Contrôle d’étanchéité

Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, l’exploitant fait procéder, lors 
de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un 
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opérateur remplissant les conditions aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code de l’environnement. Ce contrôle est 
ensuite périodiquement renouvelé selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle 
d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 
climatiques.

Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides 
frigorigènes sont apportées à l'équipement.

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le 
constat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui 
a été constatée. Pour les circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes (pour HCFC) ou 500 
tonnes équivalent CO2 (pour HFC), l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans le 
département.

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d’étanchéité identifiés est
interdite.

CHAPITRE 8.2 PRESCR IP TIONS  GÉNÉRALES  APP L IC ABLES  AUX  ATEL IERS  DE  CHARGE  D’ACCU MUL ATEURS

Article 8.2.1 Généralités

Les  dispositions  de  l’arrêté  ministériel   du  29/05/2000  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925
“ accumulateurs (ateliers de charge d') version en vigueur s’appliquent.

De plus les dispositions suivantes seront mises en place :

Définitions     :

“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage
d'engins  électriques  de  manutention,  dégageant  des  gaz  (hydrogène  et  oxygène)  lors  de  l'opération  de
recharge.  L'électrolyte est  sous forme liquide et  ces batteries sont  installées dans des coffres métalliques
généralement étanches aux liquides.
“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au 
déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et 
oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme libre (ex :
acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides.
“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours 
(éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération 
de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires.
“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à 
l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pas de gaz 
(hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur 
des étagères ou dans des armoires.

Article 8.2.2 Implantation – Aménagement

Le  sol  du  local  de charge sera  étanche,  incombustible  et  équipé de façon à  pouvoir  recueillir  ou  traiter,
conformément  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  les  eaux  de  lavage  et  les  produits  répandus
accidentellement,  pour cela un seuil  surélevé par  rapport  au niveau du sol ou tout  dispositif  équivalent  le
sépare de l’extérieur ou d’autres locaux.
Le présent article s’applique aux zones où se situe une installation de charge dès lors qu’il peut survenir dans 
ceux-ci des points d’accumulation d’hydrogène.
Le  local  doit  être  maintenu  propre  et  régulièrement  nettoyé  de  manière  à  éviter  les  amas  de  matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés
par les produits et poussières.
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Comportement au feu des bâtiments     :

Les locaux de charge présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

• murs et planchers hauts REI 120 (coupe-feu 2h) ;
• couverture A1 (incombustible) ;
• portes intérieures EI 120 (coupe-feu 2heures) et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant 
leur fermeture automatique ;
• porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 30 min ;
• pour les autres matériaux : classe M0 (incombustibles).

Les locaux de charge doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et
gaz de combustion  dégagés  en cas  d'incendie  (lanterneaux en toiture,  ouvrants  en  façade ou tout  autre
dispositif  équivalent).  Les  commandes d'ouverture  manuelle  sont  placées  à  proximité  d’un  des accès.  Le
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

Ventilation     :

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter
tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé
aussi loin que possible des habitations voisines.  Le débit  d'extraction est  donné par les formules ci-après
suivant les différents cas évoqués à l'article 1.0 :

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries :
Q = 0,05 n I
*Pour les batteries dites à recombinaison :
Q = 0,0025 n I
où
Q = débit minimal de ventilation, en m3/h
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément
I = courant d'électrolyse, en A

Article 8.2.3 Risques

Les locaux de charge présentent un double asservissement. Un extracteur d’air correctement dimensionné se 
met en marche lorsque le charge des batteries se fait et lorsque l’extracteur d’air se coupe, la charge des 
batteries s’arrête.

CHAPITRE 8.3 Recensement des potentiels dangers

Article 8.3.1 Connaissance des produits – étiquetage

Sans préjudice  des  dispositions  du code  du  travail,  l'exploitant  dispose des documents  lui  permettant  de
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches
de données de sécurité. Ces documents sont tenus à disposition des services d'incendie et de secours.
Les récipients portent  en caractères lisibles le  nom des produits  et,  s'il  y a lieu,  les symboles de danger
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.

Article 8.3.2 Etat des stocks de produits 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est annexé un
plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

Article 8.3.3 Localisation des risques 
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L'exploitant  recense  et  signale  sur  un  panneau  conventionnel,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de
l'installation qui,  en raison des caractéristiques qualitatives et  quantitatives des matières mises en œuvre,
stockées,  utilisées  ou  produites,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des
conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de l'environnement.

TITRE 9 -   PRÉVENTION DE LA POLLUTION LUMINEUSE
Les  éclairages  extérieurs  sont  limités  aux exigences  de  sécurité  des  personnes  et  à  la  réalisation  de  la
surveillance.  Ils  sont  réglés  afin  de  n’éclairer  que  les  aires  de  circulation  internes  au  site,  sans  créer
d’éblouissements sur  les aires  de circulation externes à l’établissement  et  sans impact  significatif  pour  le
voisinage.
L’éclairage extérieur sera commandé par un détecteur de luminosité couplé à une horloge de façon à n’éclairer
que si la luminosité et les activités en cours le nécessitent.
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